REGLEMENT INTERIEUR

de l'association INSPIRE
Ce règlement intérieur a plusieurs objectifs :

· offrir un cadre afin de fixer certaines modalités de vie collective ;

· permettre une transmission des pratiques au sein de et entre l’équipe de permanents et les membres du Conseil d’administration (CA) ;

PREAMBULE

Article 1 : Adoption et modification du règlement intérieur

Adoption du règlement intérieur

Le règlement intérieur doit être adopté par le CA, après concertation avec l’équipe de salariés.

Il est soumis à l'assemblée générale ordinaire pour y être entériné. L'adoption du règlement intérieur par le CA le rend applicable immédiatement. 

Modification du règlement intérieur

Elle est proposée par le Conseil d’administration et validée par l’Assemblée générale ordinaire.

Première partie : Organisation de la vie associative

Article 2 : Adhésion

Le montant des cotisations est calculé selon le tableau ci dessous : 
	Chiffre d'affaires ou statut 
	Montant de la cotisation

	Personne physique 
(étudiant, demandeur d'emploi)
	15 €

	Personne physique (autre)
	30 €

	Personne physique, membre bienfaiteur
	Montant libre, minimum 70 €

	Personne morale à but non lucratif (association)
	100 €

	Personne morale à but non lucratif, (collectivité territoriale)
	1.000 €

	Autre personne morale (entreprises, secteur marchant) dont le CA est inférieur à 200.000 €
	250 €

	Autre personne morale (entreprises, secteur marchant)  dont le CA est compris entre 200.000 et 1.000.000 €
	750 €

	Autre personne morale (entreprises, secteur marchant)  dont le CA est compris entre 1.000.000 et 5.000.000 €
	1.500 €

	Autre personne morale (entreprises, secteur marchant)  dont le CA est supérieur à 5.000.000 €
	2.500 €


Ces montants sont révisable chaque année par l'AG.

Article 3 : Conseil d'administration

3.1 Archivage des décisions du CA.

Les prises de décision du CA doivent être clairement stipulées dans le compte rendu du Conseil d'administration. Les comptes-rendus sont archivés au siège de l'association. Ils peuvent être consultés par l'ensemble des adhérent(e)s et salarié(e)s de l'association.

3.2 Fonctionnement du CA en commissions

Des commissions peuvent êtres constituées par le Conseil d'administration, à partir des orientations définies dans le projet d'activité pour deux ans et votées par l'assemblée générale. Les commissions peuvent décider d’inviter un adhérent non administrateur pour un éclairage sur un point particulier.

Seconde partie : Relations entre les différents acteurs de la structure

Article 4 : Participation des salarié(e)s au CA

Les salarié(e)s, qui le souhaitent, peuvent assister aux réunions du conseil d’administration.
Ils sont invités sans voix délibérative.
Article 5 : Délégation de responsabilité accordée à la direction

Conformément à ses statuts, l’association se dote d’une équipe salariée, encadrée par un(e) directeur (directrice) dont la délégation de pouvoir peut être remise en cause à tout moment par suite d’une décision motivée du Conseil d’administration.

Le Conseil d’administration donne pouvoir à son directeur, de représenter l’association dans toutes les démarches extérieures. Le bureau confie notamment à son directeur une délégation de signature pour toutes opérations financières, postales, administratives. Mais il limite cette délégation dans le cadre de l'engagement financier de l'Association (signature de contrat d'achat de biens et services) à un montant de 10.000 euros. Au delà de cette somme, l'engagement financier doit être validé par le bureau de l'association.

Le directeur doit veiller à la cohérence entre l’objet de l’Association et son (ses) projet(s) associatif(s) ainsi qu’à l’équilibre entre les différentes activités. 

Les missions suivantes lui sont ainsi déléguées par le Conseil d’administration :

· direction de la structure : signature des conventions, responsabilité globale du suivi des actions (respect du cahier des charges, des échéances, de l’exactitude des bilans).

· gestion des ressources humaines (embauche, signature des contrats de travail).

D’une façon générale comme directeur il veille, sous le contrôle du(de la) président(e), à l’exécution des décisions prises par les organes statutaires de l’association.

Le directeur est responsable devant le Conseil d’administration du contenu de ses missions dont il rend compte globalement au moins une fois par an.

Troisième partie : Règles liées au fonctionnement quotidien

Article 6 : Remboursement de frais

Toute demande de remboursement de frais engagé par les membres de l’association doit être transmise au trésorier qui validera la demande auprès de la comptabilité. 

Dans le cas d’une situation financière « tendue », le trésorier doit donner son accord avant que des frais personnels ne soient engagés.

Article 7 : Gestion financière

Plusieurs fois dans l’année, le bureau réuni la comptable et le directeur afin de faire un point financier.
Le but est de :

· Définir les aides et concours à demander, fixer un échéancier et les tâches de chacun dans la recherche de financement,

· Faire le point sur la trésorerie et l’en-cours prévisionnel,

· A partir de ces données, redéfinir des prévisionnels, ajuster si nécessaire les charges et la trésorerie disponible pour mener les actions.

Ces points doivent être fait à minima en juin et en octobre.

Fait à Marseille le

Signatures, pour le CA :


